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ACTUELLES

Egalité :

ou ça passe ou ça coince

Etat des lieux (presque) exhaustifde ces dernières semaines.

Le TF
et les enseignantes

Le TF a admis le recours d'une vingtaine
d'enseignantes bâloises - jardinières
d'enfants, maîtresses de couture et d'école
ménagère - qui réclamaient une meilleure
classification de leur activité professionnelle,

tenant compte de leurs qualités
féminines telles que le sens de la
communication.

En revanche, le TF a refusé le recours de

sept maîtresses ménagères du canton de
Berne, qui demandaient à être mises dans
la même classe de traitement que les
maîtres primaires. Le TF a considéré, dans
le cas des Bernoises, que leurs
qualifications professionnelles et la durée de
leur formation ne le justifiaient pas.

Enfin, une enseignante soleuroise,
engagée à titre provisoire, a obtenu le
paiement de son traitement pendant un
congé de maternité; elle a invoqué l'égalité
avec les maîtres provisoires qui font du
service militaire. Le TF s'est cependant
refusé à comparer la maternité et le service
militaire.

Travail de nuit :

dénonciation prévue
Il paraît probable que la Suisse, comme

d'autres pays, dénoncera la convention 89
de l'Organisation du travail, à laquelle elle
a adhéré en 1951 et qui, avec son
interdiction absolue du travail de nuit pour
les femmes dans l'industrie ne correspond
plus aux besoins actuels de l'industrie ni au

principe de l'égalité entre hommes et
femmes. C'est ce qui ressort du rapport du
Conseil fédéral sur la dernière session de
l'OIT.

Soleure : vers un bureau
de l'égalité

Le projet est lancé par le Centre de
liaison des organisations féminines et par
une commission instituée par le Conseil
d'Etat. Il prévoit que ce bureau serait

Mes allocations familiales, svp

Aujourd'hui ressemble

à hier
Le jour même où je prépare cette

page pour l'impression me tombe sous
les yeux le premier éditorial de Ludi-
vine Ribeiro, rédactrice en chef de
Femme aujourd'hui, nouveau supplément

dominical de La Suisse. Et qu'y
lis-je, en guise de programme
rédactionnel? «Ensemble, nous ferons des
confitures et des mots croisés, nous
échangerons nos secrets de beauté et
découvrirons les dernières tendances
de la mode, nous irons au spectacle,
nous dévorerons les meilleurs livres
du moment, nous parlerons de nos
enfants, de notre santé, de la vie qui
coule autour de nous. » Bon, me dis-je,
pas de craintes à avoir pour la
concurrence. Mais nous, à quelles
femmes parlons-nous d'égalité (srl)

appuyé par une commission présidée par
une femme. En même temps, le Centre de

liaison lance une motion populaire (100
signatures) que le Conseil d'Etat doit traiter
comme une motion issue de ses rangs;
l'idée est de soutenir ainsi le projet officiel
et de provoquer l'intérêt de la population.
Toujours à Soleure, le Tribunal cantonal
des assurances a admis qu'un instituteur
avait droit à sa pleine retraite à partir de
62 ans. D'autre part, quelque 80
enseignantes cherchent à obtenir le paiement
rétroactif des allocations familiales à partir
du 1er mai 1985 (avant il y a prescription),
alors que le Conseil d'Etat propose la date
du 1er janvier 1988, date d'entrée en
vigueur du nouveau droit matrimonial.
Cela représente une économie appréciable :

au total, paiement de 2,8 millions au lieu
de8,5 millions. La question n'est pas
encore tranchée, mais elle pourrait être
influencée par la décision judiciaire sur
l'âge de la retraite.

Schwyz :

sus aux traditions
Le Tribunal administatif schwyzois a

admis, le 29 juillet, la plainte d'une femme
qui s'était vu refuser de pouvoir s'inscrire
comme membre de plein droit dans la
Corporation de Pfäffikon. Elle a fait valoir
qu'elle avait toutes les qualités requises
pour cela, excepté la «masculinité» requise
par les statuts. Le tribunal a estimé que
l'art. 4 al. 2 s'applique aux corporations et
aux coopératives aussi bien qu'aux collectivités

publiques. Il a ajouté que, bien sûr,
la prédominance et le pouvoir absolu des
hommes dans certaines vieilles structures
administratives sont une tradition, mais
qu'un des buts de l'article sur l'égalité est
bien d'en finir avec de telles traditions.

Service du feu :

de cas en cas

Le Tribunal fédéral avait tranché, dans
un arrêt du 10 octobre 1986 qu'il était
conforme au principe de l'égalité que le
Service du feu de Bâle impose la même <-

obligation aux femmes qu'aux hommes de ^
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ACTUELLES

payer la taxe compensatoire, vu qu'il
s'agissait d'un service complémentaire, à

côté du corps de pompiers professionnels,
et d'un service où les femmes pouvaient
remplir des lâches administratives. Dans un
arrêt plus récent, le TF a tanché en sens
contraire. Il s'agit cette fois d'une
commune de montagne, qui n'a pas un
corps de pompiers professionnels, où donc
les tâches des pompiers de milice ne
correspondent pas aux efforts physiques
qu'on peut demander aux femmes et
comportent des risques auxquels on ne peut
exposer les femmes.

Zurich ville :

infirmières promues
Le Législatif municipal a consacré une

bonne partie de sa séance du 4 juillet à

examiner la situation du personnel des
établissements hospitaliers Il a été
reconnu qu'il était insuffisamment rétribué.
Il a été proposé sous forme de motions de
mettre les infirmières dans deux classes
supérieures de traitement et de rendre cette
amélioration rétroactive du 14 juin 1991

jusqu'au milieu de 1992, moment où la
ville alignera les traitements de ses

Une meilleure formation pour les maîtresses
ménagères.

fonctionnaires sur ceux du canton. Les
motions ont été acceptées comme postulats.
C'est l'aboutissement de luttes
commencées en 1982

Zurich :

le sexe des salaires
Le Bureau pour l'égalité a analysé la

situation des 41 000 fonctionnaires de
l'administration cantonale. Il a constaté
qu'à formation et expérience égales, les
inégalités salariales sont toujours là, et
qu'il n'y a guère de chances que les
femmes rattrapent le niveau de rétribution
de leurs collègues masculins ou accèdent
aux mêmes postes. Une politique de
l'égalité n'aura de succès que si tous les
services reconnaissent le principe de
l'égalité et en tirent les conséquences.

Toujours dans le canton de Zurich, la
formation des maîtresses ménagères a été
révisée dans un sens égalitaire. A partir de

1991-92, le programme (trois ans)
comprendra 400 heures de travaux manuels
sur des matières non textiles. Il y aura
70 heures supplémentaires de formation de
base en écologie et en informatique, qui
seront compensées par des réductions dans
d'autres branches et dans la durée du stage
pratique (de 10 à 6 semaines), la formation
en matière de gymnastique et de sport sera
alignée sur celle donnée aux instituteurs
primaires.

Perle Bugnion-Secretan

Jeannik Dami Christiane Brunner Jacqueline Berenstein-Wavre Maria Roth-Bernasconi Fabienne Blanc-Kuhn Marianne Frischknecht

Liste femme. Un pacte pour la justice.
Genève. Elections nationales du 20 octobre 1991. Le meilleur moyen d'être représentées au Parlement fédéral.

IPS
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14 juin : l'âme de fond

Pour les compte-rendus, c'est trop tard, pour les bilans, c'est trop tôt. Alors

juste une impression : c'était fan- tas-ti-que

Parmi les innombra .Ile-ci qu irticulièr < îture

première rue piétonne de la ville de Fribourg, la rue de Lausanne, est devenue l'espace d'un
1 1 " • 1 ' ' 1

> h, e { f »raten» » f an m {tun a

Il
est décidément trop fard, en ce mois

U ' .-epseauaa onje utcii saeeee, piai;
vous <¦¦ nuorinei" sut qui- vos
quotidiens et he' •).¦!,,! u « m

clt" ta meenoe de Ion;.' en larron si on en

nono les deux inno e- osninaeîes n'aies de

ptew* dirrv, H-s Kmo! n< ihi «r, -v dans

le courant de l'été par le Bureau fede.

l'Egalité et par le Bureau de la Condition
féminine du Jura.

Un vrai plaisir de s'y plonger, et de

constater que - opportunisme rédactionnel
ou pas, peu importe après tout - la grève a

été remarquablement bien couverte dans

toute la presse suisse, et a même parfois
fait l'événement dans la presse étrangère.
I In exemple : le journal chilien La

itrait sur 4 colonnes, dans son
numéro du 13 juin, sur les revendications des

Suissesses...

Qu in' ; ~a> fé-

ni ini
conni le

bien fondé de eeffe ioinnee eie protesi, dn ni

Mòna* d (vrt:ijn.; r,'n(U pro esoOe S Ir t lì

tation de faire de l'humour à bon compte,
comme ce journaliste du Franc-Montagnard

citant l'inévitable Sacha Guitry: «Je
suis contre les femmes... tout contre î »

La presse a joué le jeu
sur ce qui s'est

passe !e 14 jene et au se,, il taie le noter.
ser les principaux dossiers a i ordre du jour
< s. ; i e o t s- s pi oe ennui pensosa nono no ussu

rannes soeedeo etcd Nous sd reviendrons

pas. ResK
continuera à assurer le suivi.

Quant aux bilans, il est trop tôt pour en

tirer, même sans prétendre mesurer l'impact
politique à long terme de la grève, qui s'étalera

sur des mois et des années. Plus
modestement, nous aurions voulu savoir, par
exemple, dans quelle mesure les syndicats
ont eu à o 'es éventuelles pertes de

salane des Ui.o uiiieu.scs grc\ otss., tuais, vo
iauiseeoiefnents ne soie,, pas eocene duspo-

aie e - - ;¦ ,« ,u <« s hTMH. Un
e • o v, << e s

1 1 " - o e 1 s

'
«

'
< de

depoudlemeni. (es resnltats sereni connus
den li esentai h ; inaiai • e M f< si n

des e es

neu
leur très grande majorité, se sont
débrouillées pour ne pas avoir besoin d'être
indemnisées.

Combien y a-t-il eu de licenciements dus

à la grève? Là aussi, le questionnaire fournira

des indications précieuses. Mais il sera

de toute façon difficile de savoir dans quelle
mesure tel ou tel employeur n'a pas pris le

prétexte de la grève pour annoncer un
licenciement qu'il méditait depuis longtemps, et

not ifs... 11 sera aussi difficile
réel de la grève dans la

à cerna

nés enonenuses qui s vol pountuk; ,t. i uccn

sion du 14 juin.
Peux empUnees de \ innovation de Por-

veniruv oni ree » etnie»! ers. sous la piesston
des ad

firmaient-elles, à la suite de leur participation

à la grève. Le gé.
seuls le comportement et le rendement 1

deux travailleuses étaient en cause... quant

aux collègues des deux femmes, elles et ils

se sont rangé-e-s en majorité aux côtés de

l'employeur, allant jusqu'à faire grève (une

>ur protester contre l'annulation
noi inciter à la

prudence quant à l'évaluation des événements...

Avancées vers la justice
j p, eaoevrnenïs rais par eeuains panons

¦ donnas 1 I inni staaen in* tenus .' Vas

d'école- celui de Paul c dotods. ubeï d:emre-

prisa- an i oeie uno a oîor.as a dans de ses

employées, dans I

«Temps présent » de la • i
11

« -
>

<

*

de, de supprimer certaines discriminations
salariales bien réelles existant dans son
entreprise entre travailleuses et travailleurs.
Aux dernières nouvelles, de source syndicale,

il semble bien que justice sera faite dans

le courant de septembre. Mais là, ça se passait

sous les caméras de la télévision...
Nous reparlerons de tous ces points dans

Pour l'instant, ac-
voeelonsoents quand nu eoe je penso de o
venir s, ai ics einooons mì sta an is par ecoe
aanneei leer vooenuon a o> seps- paonne
o! itnoiie.no dans de nos son ne es de redae-
lïoei a dewnrv vaouro cl ou est issu eiere
seoee dans nn élan de ererdeeue collective.
le titre de cet article... I

s-'\'r»i'»'e ^sen s »s,s n e» p,iC ;P „;^ffieo<oî

d'urgence politique qui a présidé à l'organisation

de la grève, la capacité de solidarité
dont beaucoup de femmes de milieux et de

conditions différentes ont su faire la preuve,

le caractère populaire (et nullement éli-
taire) de la manifestation, et aussi, faits

eaux la mobilisation des jeunes, le
xrt par beaucoup d'hommes.

die. ne nuits a pas ai tendues penn dccünei
dire ee id juin a e;e on ss«u, es, eieo nous

t
• <

: • > ¦ i os ripei
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Notre Faculté des lettres met au concours le poste de

Professeur de langue et linguistique anglaises
pour septembre 1 992

Les candidat(e)s devraient s'intéresser à un ou plusieurs
des domaines suivants: analyse du discours, analyse
contrastive (anglais/français), anglais comme langue internationale

ou seconde, pragmatique/théorie de l'énoncia-

tion, sociolinguistique, stylistique (d'autres spécialités ne
sont pas exclues). Charges: organisation de l'enseignement

pratique de la langue (niveau avançé) mais
principalement linguistique et théorie de la langue. Enseignement

en anglais, bonne connaissance du français requise.
Charges administratives au sein du département
d'anglais.

Titre exigés: doctorat es Lettres ou titre jugé équivalent.

Candidatures à adresser avec C.V. et liste des publications

avant le 1er novembre 1991 au Décanat de la
Faculté des lettres, BFSH 2, CH - 1015 Lausanne, Suisse.

Rens: tél. (41) 21/692 45 08; fax 692 45 10, ou
même adresse.

Soucieuse de promouvoir l'accès des femmes à la carrière
académique, l'Université encourage les candidatures
féminines.

Ä.JU
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Notre Faculté des sciences cherche un

Professeur ordinaire plein temps à l'Institut
de biologie et physiologie végétales

Le candidat devra consacrer ses recherches à la biologie

des plantes supérieures, en particulier dans le
domaine de b biologie moléculaire du développement,
de b Phytopathologie ou de l'écologie biochimique.
Préférence sera donnée à un candidat maîtrisant et
appliquant les méthodes de la biologie cellulaire et
moléculaire. Le nouveau professeur devra assurer, en français

et en collaboration avec ses collègues, les

enseignements théoriques et pratiques de biologie végétale.

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae

complet, liste de publications, de copies des diplômes
obtenus et d'une liste de personnes à qui des références

peut être demandées, sont à adresser à M. le professeur

Jean-Claude Bünzli, doyen de la Faculté des sciences,

Collège propédeutique, CH - 1015 Lausanne,
jusqu'au 31 octobre 1991. Soucieuse de promouvoir
l'accès des femmes à b carrière académique,
l'Université encourage les candidatures féminines.

^UNVÉRSITC

LAUSANNC

Notre Faculté de médecine met au concours le poste de

Professeur ordinaire,
chef de la division d'hématologie

du Département de médecine interne et du
Laboratoire central d'hématologie du CHUV

La division d'hématologie comprend toutes les activités de
l'hématologie clinique, y compris l'étude de la coagulation,

la médecine transfusionnelle et les affections onco-
hématologiques.
Le Laboratoire central d'hématologie est un des trois
laboratoires centraux du CHUV, à disposition de l'ensemble
de l'institution. Il forme une unité indépendante du DMI.

Les candidat(e)s en possession d'un titre universitaire,

ayant une large expérience clinique en hématologie, un
dossier scientifique démontrant une activité de recherche

originale, une capacité à stimuler, coordonner et développer

de nouvelles lignes de recherche, une expérience
d'enseignement universitaire, de gestion et de conduite de
personnel sont priés de faire parvenir leur dossier avec
C.V. au Professeur J.-J. Livio, Doyen de la Faculté de
Médecine, Bugnon 9, CH - 1005 Lausanne, avant le
31 octobre 1 991 Le cahier des charges peut être
obtenu à la même adresse.

Soucieuse de promouvoir l'accès des femmes à la carrière
académique, l'Université encourage les candidatures
féminines.

1
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LAUSANNC

L'Ecole de pharmacie met au concours un poste de

Professeur associé ou ordinaire
de pharmacologie

Les charges comprennent l'enseignement de b
pharmacologie, b recherche dans le domaine de la pharmacologie

moléculaire, ainsi que des tâches administratives.

Les candidats devront se prévaloir d'une bonne

expérience d'enseignant et de chercheur.

Renseignements: professeur B. Testa, directeur de l'Ecole

de pharmacie, BEP, CH - 1015 Lausane.

Les dossiers de candidature (curriculum vilae, tirés à part
des 5 publications les plus significatives, plan d'un

cours de pharmacologie générale, description du
domaine de recherche, nom de 3 personnes acceptant de
servir de référence) sont à adresser jusqu'au 31 octobre

1 991 au professeur Cl. Joseph, Doyen de la Faculté

des sciences, Colllège propédeutique, CH - 1015
Lausanne.

Soucieuse de promouvoir l'accès des femmes à la
carrière académique, l'Université encourage les candidatures

féminines.
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L'utopie dans les écoles

(ap) - « Horaires compacts et

continus, est-ce une utopie?» tel
était le thème de rassemblée des

J*Mt-<_Ui.V, d< F Voooesïîa -fl -aio -

se pou
qi i ;
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La pause de midi est sacro-
sainte dans notre pays et dès

qu'on parle de la raccourcir et

d'organi sei r no. anc o
surgissent les résistances (des
a moi ne s scoi au es. dus eisten

-
^ ^ ^
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S'ils avaient l'horaire continu, ils auraient moins l'occasion de faire
des bêtises...

Neuchatei. 1 usi -ce qu'à l'heure
fimmii on va
s'accrocher encore longtemps
dans notre pays aux particularismes

cantonaux - quand ce
n'est pas communaux - en ce
qui
laire? On a bien
eiset* la date du début de l'année
scolaire, disent 1

réclament une solution nationale
au problème des horaires
scolaires.

f tant nurounr mn dans un; -

tains cantons, t

en Suisse a!eneiniqiu\ il mgne
!ans les

horaires des différentes classes, ce
qui pose des problèmes souvent
insolubles aux parents.

Liselotte Kurth, directrice des

eeoies de Rn 'fasi exrîimui (Muni

ani elle a re die !"
'• v>iup,;-,.i -.ia,u *, k tuju o nu, e \

périence pilote: tous les élèves
de Riehen vont de 8 h à 12 h à

Fècole, soit pour des leçons, soit

pour des devoirs ou jeux
surveillés. Mais on j as
encore a a! >n

qu'à Genève, i'
dans toutes les e maires
dès la rentrée, comme F annonce
Jean-Jacques Ricardi, du Service

de la recherche sociologique
du HIP

t- >n

pas vu a Ncucrunru un uoueee
secondaire uait F horaire

continu depuis 20 ans
devoir revenir à F horaire
traditionnel faute d'élèves intéressés

La < ai péri

piarne ci dui cm nun nonubnu de
oarde

des élèves n'est pas seule
responsable; des parents aussi ont
fait pression.

Et pourtant les fémi ni si

vent, que dis-je, elles soni
persuadevo qu'il eviste, le pays ou
les h< nts ne sont

j
<

' u- .e si -"-ci ne font

pas quatre trajets par jour, où

avec une pause de midi plus
courte les familles peuvent se

retrouver à 3 h ou 4 h, où les

paornits i ta ntèm surion? peuvent

organiser leur journée et

Foccpf ure chose qu'à
une course continuelle contre la

montre.
Femutopia, c'était le thèn

F assemblée des déléguées
1990...
rnontsus. Menu: uioptpiu. oe

Fassemblée 1991... et par-dessus
le marché, cette initiative
«Conseil national 2000», lancée

entre autres par l'ADF afin

d'apporter pierre des
700e

Mouvement créé

Celles et ceux qui ont eu
entre les mains le livre
Cnn\'nrrf Ì 'e o -V/n .un er paru
donnée dernière aux ïoduioos
de l'A ue'eM
Féco- '

: « Lue attitude

d'esprit qui inclut un profond
respect pour la vie, une pensée
scientifique globale et une
spiritualité tolérante, ouverte sur le

monde.» Il s'agit de créer de
d phi-

¦s à la fois
individuelles et collectives, pour tenter

de remédier à F état
désastreux de la planète, caractérisé

par la nu. majo-
* dee de ne s et

in desinola ai oe n.t entrée
Telles eMe^ va

leurs qu'entend promouvoir le

mouvement international Beau-
lieu, une association récemment
créée qui propose à ses

membres (je rar aider a la fois
• ur el sur le
monde. Le partage de toutes les

responsabilités entre les deux
sexes est, entre autres, claire -

ment visé.
Four en savoir plus: Beau-

^ ' d a.

Violence

Déclaration signée

Le r
de signer la dé finale
de la première conférence
ministérielle européenne sur le
thème de la lutte contre la viole

roe. ndrsîoee et sex ne Ht1 à

Fsenexf des le tu eie ¦¦. \ Ile pré-
voiî ni i oi r idi son ,en en ire huit s

s les domaines
de la prévention, de la législation,

de la police, de la procédure

et de la recherche. Une

represse;

ix tr; -

vaux.

Les femme: cession

{ K

Lors d'une conférence de

presse à Zurich, le directeur de

FOFÏAMT a déclaré que les

femmes étaient jusqu'à maintenant

moins n ie les

hommes: le nombre de

chômeuses à temps complet n'a

suefiiefiK que eie U)o w „ contre
150% pour les hommes; il a

reconnu c que les
femmes étaient plus touchées

par le chômage partiel.
Autre so. :e avec Eli-

aiFetf M e-hel- Xdau* ou sionrvu
de « Des paroles aux actes ».

FUe a la
récession avait incité de
nombreuses femmes soit à se retirer
volontairement de leurs activités

professionnelles, soit à

remettre à plus tard un complément

de nnnrnnnoe ou un retour
s ero: ace vue esne eue e;

Femmes catholiques

Y a-t-il de quoi fêter?

«Salut à toi Helvetia, tes filles
sont toujours là!» Cette année,
î- Ubèree de d-o<;rmh!ne générale

de la Ligue suisse des femmes

eadionqu.es. qui -/est tenue le

14 ma'
voulait provocant : la Suisse
célèbre son 700e, mais les femmes
ont-elles de quoi pavoiser, alors

qu'elles sont loin d'occuper,
dans tous les domaines, la place

din devrait iuvenil a "n moine de

la population9
Trois oratrices et un orateur

ont fait le point sur l'état de

Fégaiité, Claudia Kaufmann,
directrice du Bi oan de

Fégaiité, Angela Bau se h, psy-
•h dleeoaneeîa t us. Ht dl Siiiln

diste. et Alberto
Godenzi, sociologue, ont éclairé la

question chacun-e selon ses

compétences et sa sensibilité,
mettant F accent tantôt sur
Fé voi ut ion ni d oe d unii e t t m o t

f 'm

chose est sûre: ce n'est pas le
moment de baisser les bras!

* : v
I... a > :oîo.eoîeo.r nat ion aie

Monika droiAsa o annonce
u, e«> e! i eo

sera créé encore uva ut v

: n,; tj
:

do- uno!

préparer, d'entente avec les

organisation* honnîmes
neu*, e He. ses-

sion réclamée par tes
i U U u

' '
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1 • '
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